
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
 

Le conseil Municipal de la commune de TRANGÉ se réunira le 
 
 
 

Mardi 14 mars 2023 
à 20h 

A la Mairie 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR :    

 
- Convention fourrière CANIROUTE 

- Tarifs concessions cimetière 

- Taux de promotion pour avancement de grade 

- Convention LMM/Commune : enseignes et pré enseignes 

- Rénovation du groupe scolaire : choix de l’architecte 

- Contrôle branchement assainissement 

 

 

 

 

        
 
 

Le Maire, 
        Jacky MARCHAND 


